
 

Les chartes d’engagements et le 

statut CF/PN 

Destinataire : Les Clubs de Championnat de France (NF1, 

NF2, NF3, NM2 et NM3) et Pré-Nationale (PNF et PNM)  

Nombre de pièces jointes : 

☐ Diffusion vers : Les Commissions de Qualification 

 

A compter de la saison 2017/2018, les règlements FFBB prévoient que chaque joueur(se) qui souhaite être 

inscrit sur une feuille de marque d’une division de championnat de France (NM2/NM3/NF1/NF2/NF3) ou 

Championnat de Pré-Nationale, devra bénéficier du statut CF/PN. 

Comment obtenir ce statut ? 

 

*http://www.ffbb.com/sites/default/files/2017-04-26_sportive_charte_joueurs-joueuses.pdf?dppd 

Le licencié télécharge et  
remplit son formulaire de 

licence en renseignant 
notamment l'encart 

concernant les chartes 
d'engagements

Il télécharge (sur le site de 
la FFBB*) la charte 

d'engagements vierge, qu'il 
remplit et signe 

personnellement

Il transmet, à son club, son 
formulaire complété ainsi 

que sa charte 
d'engagements signée

Le club enregistre la licence 
sur FBI en cochant la case 

relative à la charte 
d'engagements (Cf. 

imprime écran)

Le club retourne le 
formulaire ainsi que la 

charte d'engagements du 
licencié à la commission de 
qualification compétente

La commission de 
qualification compétente 

constate la double 
condition (formulaire 

complet + charte retournée 
et signée)

Sous réserve du respect 
des conditions de 

qualification, le licencié se 
voit attribuer une licence 

mentionnant le statut 
CF/PN

Il peut donc évoluer dans 
une compétition 

supérieure à la régionale 2 
et être inscrit sur une 
feuille de marque de 

division CF/PN



 

NB : Le statut CF/PN peut être retiré par la commission de qualification compétente si la charte 

d’engagements du joueur ou de la joueuse n’est pas jointe au dossier de qualification. Seul le retour de la 

charte d’engagements dûment complétée et signée par le joueur ou la joueuse concerné(e) permet de 

confirmer le statut CF/PN. Le renseignement de l’encart sur les chartes d’engagements présent sur l’imprimé 

de demande de licence ne justifie pas à lui seul l’obtention définitive du statut CF/PN. 

Ce statut sera renseigné directement sur la licence des joueurs/ses. 

 

Quelles démarches pour les clubs ? 

Le club reçoit l’imprimé de demande de licence du joueur ou de la joueuse où est coché la case relative à la 

signature de la charte d’engagement (cf. ci-dessous)  

 

 

 



 

Dans ce cas, l’imprimé de demande de licence doit être accompagné de la charte d’engagements signée par 

le ou la joueur/se. 

Le club peut alors saisir la licence sur FBI et cocher la case relative à la charte d’engagements : 

 

Le dossier complet est alors retourné à la commission de qualification compétente qui vérifie si la charte 

d’engagement du joueur ou de la joueuse est bien jointe et complète. Dans le cas contraire, la commission 

de qualification peut retirer le statut CF/PN de ce joueur/cette joueuse. 

 

Que se passe-t-il en cas d’absence du statut CF/PN pour un(e) joueur(se) d’une division Championnat de 

France ou Pré-Nationale ? 

Pour la première année d’application, la FFBB souhaite laisser un temps d’adaptation à l’ensemble des 

joueurs/ses CF/PN afin qu’ils puissent régulariser leur situation au regard des règlements fédéraux. 

 

 



En effet, aucune sanction pour manquement du statut CF/PN ne sera appliquée avant la date du 1 décembre 

2017. Par conséquent, les joueurs/ses auront, sur la saison 2017/2018, jusqu’à cette date limite pour 

retourner à la commission de qualification compétente, l’imprimé rempli de leur charte d’engagements et 

ainsi régulariser leur situation. 

Sur la saison 2017/2018, deux cas de figure sont à prévoir : 

         

 

A compter du 1er décembre 2017, tout(e) joueur(se) inscrit sur la feuille de marque d'une rencontre de 

division CF/PN, qui n'aurait pas signé la charte d'engagements, sera considéré(e) comme joueur/se en 

infraction règlementaire. La rencontre sera donc perdue par pénalité pour non-respect des règles de 

participation.  

A noter, cette procédure est également applicable aux clubs CF/PN des DOM-TOM. 
Toutes les chartes d’engagements sont à conserver par les commissions de qualification compétente. 
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Référence  2017-06-16 Charte d’engagements et Statut CF/PN 

 

Un joueur/se inscrit sur une 
feuille de marque d'une 

division CF/PN sans le statut 
requis AVANT le 30/11

Pas de sanctions prévues 
pour le club de ce joueur

Le joueur se doit de 
régulariser sa situation pour 

pouvoir évoluer dans une 
division CF/PN après le 30/11

Il doit envoyer sa charte 
d'engagements signée à la 

commission de qualification 
compétente avant le 01/12

Un joueur/se inscrit sur une 
feuille de marque d'une 

division CF/PN sans le statut 
requis APRÈS le 30/11

Joueur/se dans une situation 
d'infraction aux règlements 

fédéraux

Le joueur n'a pas régularisé sa 
situation ou n'a pas anticipé le 

fait de pouvoir évoluer dans 
une division CF/PN

Sanction sportive du club => 
match perdu par pénalité


